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Avant-propos 
 
Nous sommes honorés de présenter au Parlement le présent rapport sur le rôle du Canada 
dans l’engagement en Afghanistan, lequel est mandaté par les Nations Unies et dirigé par 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN). À l’instar de nos concitoyens 
canadiens, nous sommes très fiers du travail accompli par nos soldats, en particulier dans 
la province de Kandahar, et nous saluons leur intervention déterminante, hier et 
aujourd’hui encore, auprès du peuple afghan. Nous sommes par ailleurs conscients du 
très lourd prix que des familles partout au pays ont payé pour cette mission. Notre rôle en 
Afghanistan est essentiel pour assurer la sécurité du Canada. Nous aidons à faire en sorte 
que ce pays ne redevienne pas une terre d’accueil de factions terroristes ciblant 
l’Amérique du Nord. Nous sommes résolus à établir un climat de paix et de sécurité en 
Afghanistan et demeurons persuadés que le Canada continue de jouer dans ce pays un 
rôle capital. 
 
Le gouvernement du Canada a réitéré son engagement envers l’Afghanistan et le peuple 
afghan, et nous continuons d’épauler nos alliés au sein de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité (FIAS) qui regroupe 40 pays. Par conséquent, c’est aux 
Canadiens que nous devons rendre des comptes sur notre engagement. Ce premier 
rapport au Parlement poursuit le dialogue entamé avec les citoyens sur notre engagement 
d’ici 2011. 
 
Nous avons pris connaissance des recommandations de l’honorable John Manley et du 
Groupe d’experts indépendant sur le rôle futur du Canada en Afghanistan, comme en 
témoignait notre motion déposée à la Chambre des communes et entérinée par le 
Parlement en mars 2008. Depuis, le premier ministre a institué le Comité du Cabinet sur 
l’Afghanistan auquel nous siégeons tous, un comité de parlementaires ainsi qu’un groupe 
de travail composé de fonctionnaires qui se consacre exclusivement à la mission 
canadienne. Nous sommes parvenus à convaincre nos alliés de prévoir des renforts et des 
moyens supplémentaires dans la province de Kandahar, et nous continuons de travailler 
de concert avec eux et le gouvernement afghan afin d’atteindre les buts communs qui ont 
été fixés. 
 
Ce premier rapport fait état de l’orientation nouvelle de notre engagement. Nous y 
établissons des priorités claires et des buts atteignables pour la période de 2008 à 2011, et 
y décrivons des projets de premier plan qui illustreront à la fois aux Afghans et aux 
Canadiens la contribution du Canada à l’Afghanistan. Nous travaillons en outre à 
l’élaboration d’indicateurs pour mesurer les progrès accomplis. Ces indicateurs 
s’inscriront forcément dans la foulée de nos priorités et de nos programmes de même que 
des efforts continus déployés par le gouvernement afghan pour peaufiner ses approches. 
Le gouvernement les fera connaître et nous les incorporerons au prochain rapport prévu à 
l’automne. 
 



Nous soumettons le présent rapport en étant parfaitement conscients du travail qu’il reste 
à faire. L’Afghanistan doit relever un grand nombre de défis, et la communauté 
internationale, le Canada y compris, a convenu d’aider le peuple afghan et son 
gouvernement à y répondre. 
 
Les buts exposés dans le présent rapport sont ambitieux et non sans risque, mais on peut 
les atteindre grâce aux efforts du Canada qui demeureront résolument ciblés tout en étant 
étroitement alignés sur ceux de ses alliés et du gouvernement afghan. Nous continuerons 
de rendre régulièrement des comptes au Parlement sur le déroulement de la mission. 
 
 
 
 

 
L’honorable David Emerson, 
Ministre des Affaires étrangères et du 
Commerce international et ministre de la 
porte d’entrée du Pacifique et des 
Olympiques de Vancouver-Whistler 
 

 L’honorable Peter Gordon MacKay, 
Ministre de la Défense nationale et 
ministre de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique 
 

 
 

 
L’honorable Stockwell Day, 
Ministre de la Sécurité publique 
 

 L’honorable Beverley J. Oda 
Ministre de la Coopération internationale 
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Résumé 
 
Le Canada est en Afghanistan à la demande du gouvernement de ce pays, dûment élu par 
voie démocratique, et pour donner suite aux résolutions des Nations Unies qui autorisent 
la création d’une force de sécurité multinationale dirigée par l’OTAN. Le peuple afghan 
s’affaire à rebâtir sa nation après avoir perdu toute une génération de progrès à la suite de 
plusieurs décennies d’occupation soviétique, une guerre civile, la sécheresse et le règne 
brutal sous le régime des talibans. 
 
Initialement, la mission de sécurité menée par l’OTAN visait à assurer la stabilité à 
Kaboul, la capitale afghane. Cependant, en 2006, le mandat de cette mission a été élargi 
pour englober tout le pays, et le Canada a assumé le rôle principal dans la province de 
Kandahar située au sud. Réagissant aux recommandations du Groupe d’experts 
indépendant sur le rôle futur du Canada en Afghanistan et à la motion déposée à la 
Chambre des communes le 13 mars 2008, le gouvernement a maintenant amorcé la 
transformation de notre engagement. 
 
Nous avons établi les priorités de la mission pour la période de 2008 à 2011. Les 
opérations de diplomatie, de développement et de sécurité sont revues et coordonnées 
plus étroitement. Elles sont concentrées à Kandahar de manière à produire un effet 
marquant. Le Comité du Cabinet sur l’Afghanistan dirige cet exercice de renouvellement. 
Quant au Parlement, il a créé un comité spécial qui se réunit régulièrement. De plus, le 
gouvernement présente des rapports réguliers sur le cours des événements en Afghanistan 
et sur les efforts qu’y déploie le Canada. 
 
Dans sa motion, la Chambre des communes demandait au gouvernement de déposer au 
Parlement des rapports trimestriels sur le déroulement de la mission canadienne en 
Afghanistan. On trouvera donc dans ce premier rapport trimestriel les grandes priorités et 
les objectifs clairs du Canada. De même, nous sommes à établir des indicateurs précis qui 
permettront au Parlement et aux Canadiens de jauger les progrès accomplis. Ces 
indicateurs seront énoncés dans le prochain rapport cet automne, et les rapports ultérieurs 
décriront les progrès réalisés d’après les indicateurs en question. 
 
Le gouvernement a établi six priorités qui déterminent l’engagement du Canada. Les 
quatre premières visent principalement la province de Kandahar : 
 
1. Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan au Kandahar de 

renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre. 
 
2. Renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services essentiels, de 

promouvoir la croissance économique et d’améliorer le niveau de confiance des 
Kandaharis en leur gouvernement. 

 
3. Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y compris les 

réfugiés, les rapatriés et les personnes déplacées à l’intérieur du territoire. 
 



2 

4. Accroître le dialogue bilatéral entre le Pakistan et l’Afghanistan et renforcer la 
sécurité transfrontalière. 

 
Ces quatre priorités seront étayées par deux autres qui seront poursuivies à l’échelon 
national : 
 
5. Contribuer à renforcer la capacité afghane de gouvernance démocratique grâce à la 

mise en place d’institutions publiques et de processus électoraux responsables et 
efficaces. 

 
6. Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 
Le Canada engagera diverses activités, dont trois projets de premier plan. Alors que le 
Canada poursuit ses efforts, sa contribution profitera de façon significative aux 
Kandaharis, car les efforts investis dans les programmes pour la province passeront de 
17 p. 100 à 50 p. 100. Les trois projets de premier plan souligneront ses efforts. Dans 
l’un, le Canada participera à la remise en état du barrage Dahla et du système de canaux 
d’irrigation, favorisant ainsi la création d’emplois et l’agriculture; dans les deux autres, il 
visera à construire 50 écoles, et accroîtra l’aide à l’immunisation contre la polio afin 
d’éradiquer cette maladie en Afghanistan d’ici la fin de 2009. 
 
Le Canada ne peut assurer à lui seul la sécurité et le développement en Afghanistan, un 
pays qui lutte contre une insurrection violente et très difficile à mater. La gouvernance 
afghane est faible, et malgré les développements, l’Afghanistan demeure l’un des pays les 
plus pauvres au monde. Nous participons néanmoins à un vaste partenariat international 
en faveur d’un gouvernement élu, suivant un mandat des Nations Unies. En fixant des 
buts réalistes, en faisant rapport sur les résultats obtenus et en nous adaptant aux 
circonstances changeantes, nous poursuivons invariablement notre objectif qui est de 
réaliser des progrès mesurables en Afghanistan dans les domaines de la sécurité, de la 
gouvernance et du développement. 
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I. Introduction 
 
La transformation de l’engagement du Canada s’est amorcée. À la suite de l’avis donné 
par le Groupe d’experts indépendant sur le rôle futur du Canada en Afghanistan, puis de 
la motion adoptée par la Chambre des communes le 13 mars 2008, le gouvernement a 
entrepris de modifier radicalement la conception et l’exécution de ses activités militaires 
et civiles en Afghanistan. Les priorités pour la période de 2008 à 2011 ont été établies. 
Les opérations de diplomatie, de développement et de sécurité sont harmonisées plus 
étroitement entre elles et modifiées pour avoir un effet immédiat et durable. Ce 
renouvellement ciblé a été opéré par le Comité du Cabinet sur l’Afghanistan, soutenu par 
le Groupe de travail sur l’Afghanistan du Bureau du Conseil privé et les ministères 
concernés. La Chambre des communes a institué un comité spécial sur l’Afghanistan qui 
se réunit régulièrement. De même, le gouvernement s’efforce de présenter aux Canadiens 
des rapports francs et réguliers sur les événements en Afghanistan et les efforts qu’y 
déploie le Canada. 
 
Un élément de cette transparence accrue dont il est question dans la motion de la 
Chambre consiste à présenter au Parlement des rapports trimestriels sur la mission 
canadienne en Afghanistan. Dans ce premier rapport, on trouve les grandes priorités et les 
objectifs clairs du Canada. Le gouvernement est en train d’établir à partir de ceux-ci des 
indicateurs pour mesurer les progrès accomplis. Les indicateurs et l’analyse connexe 
feront partie intégrante du prochain rapport trimestriel qui sera déposé cet automne.  
 
Ces rapports visent à renseigner le Parlement et les Canadiens sur la mission canadienne 
en Afghanistan, mais ils ne prétendent pas décrire jusque dans les moindres détails tout 
ce qui se passe en Afghanistan. Ils exposeront plutôt les faits liés à l’engagement du 
Canada et proposeront un cadre simple pour évaluer au fur et à mesure les résultats 
obtenus. 
 
La réalisation de progrès en Afghanistan n’est pas une mince tâche, et maintes difficultés 
continuent de se poser. Nous sommes de fait engagés dans un conflit qui impose de 
grands sacrifices à certaines familles canadiennes qui ont perdu des êtres chers. Nous 
reconnaissons ce sacrifice, saluons leur courage et partageons leur douleur.  
 
Notre but ultime est de laisser aux Afghans un pays viable qui se gouverne mieux et où 
règne un meilleur climat de paix et de sécurité. Entre 2008 et 2011, nous voulons que la 
province de Kandahar soit plus sûre et mieux dirigée et qu’elle puisse offrir des services 
essentiels à ses citoyens grâce à l’appui d’un gouvernement national qui possède les 
moyens de mieux assurer la sécurité des Afghans, de gérer ses frontières et de soutenir à 
long terme les gains réalisés en matière de stabilité et de reconstruction.  
 
À cette fin, ainsi qu’en a décidé le Parlement, notre présence militaire est prolongée 
jusqu’en juillet 2011. En plus d’aider à assurer la sécurité au Kandahar, cette contribution 
militaire sera davantage axée sur la formation et d’autres activités de renforcement des 
capacités pour permettre aux forces de sécurité nationales afghanes de faire régner la 
sécurité; de protéger les travailleurs chargés de la reconstruction et du développement 
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dans la province de Kandahar; et de soutenir l’Équipe provinciale de reconstruction du 
Canada qui y œuvre. En outre, nos contributions civiles à la sécurité, à la gouvernance et 
au développement de l’Afghanistan sont élargies et fondées sur l’obtention de résultats 
rapides, concrets et durables, en particulier dans la province de Kandahar. 
 
En rajustant les programmes militaires et civils, nous sommes conscients de l’effort 
afghan et international accru auquel nous participons. Nous appuyons tout à fait les 
actions renouvelées et complémentaires de la Mission d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan (MANUA) afin de privilégier la gouvernance et le développement. 
 
II. Le contexte : sécurité, gouvernance 
et développement 
 
La sécurité 
 
L’Afghanistan est un État qui lutte pour renaître de ses cendres. Après des décennies de 
guerre et d’anarchie, les Afghans ont élu en 2004 et en 2005 un président et un Parlement 
qui se sont engagés solennellement à favoriser la gouvernance démocratique et le 
développement équitable. Le Canada est l’un des 40 pays participant à la Force 
internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) qui, à la demande du gouvernement en 
place, aide l’Afghanistan à lutter contre des forces insurrectionnelles qui refusent de 
lâcher prise. Parmi celles en cause, il y a surtout les talibans qui ont régné sur presque 
tout le territoire afghan de 1996 à 2001 et accueilli des membres du mouvement terroriste 
al-Qaïda. La campagne anti-insurrectionnelle de la FIAS est menée sous mandat du 
Conseil de sécurité des Nations Unies. 
 
Depuis 2003, la FIAS est 
dirigée par l’OTAN, et au 
sommet de Bucarest en avril 
2008, les représentants de 
l’OTAN et de la FIAS ont 
réitéré [leur] « détermination 
à aider la population et le 
gouvernement élu de 
l’Afghanistan à construire un 
État durablement stable, sûr, 
prospère et démocratique, 
respectueux des droits de 
l’homme et libéré de la 
menace du terrorisme ». Les 
alliés ont en outre formulé un 
vaste plan politico-militaire 
qui établit une relation cohérente et complémentaire entre les opérations de la FIAS et les 
efforts de gouvernance et de reconstruction. 

Sommet de l’OTAN 
 
Déclaration du Sommet de Bucarest 
 
« La mission de la Force internationale d’assistance à la 
sécurité (FIAS) à laquelle contribuent actuellement 40 pays, est 
notre première priorité. » 

« Un engagement à long terme qui est ferme et partagé. » 

« Le soutien à une prise de responsabilités accrue par les 
Afghans, et au renforcement de leur leadership. » 

« Une approche globale de la communauté internationale, 
conjuguant efforts civils et militaires. » 

« Une coopération et un engagement accrus avec les pays 
voisins de l’Afghanistan, en particulier le Pakistan. » 

le 3 avril 2008
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Le climat de sécurité en Afghanistan s’est détérioré au cours de 2007 et au début de 2008. 
Les violences insurrectionnelles et criminelles ont pris de l’ampleur dans beaucoup de 
régions et il y a eu plus de civils tués en 2007 qu’au cours de n’importe quelle année 
depuis la chute des talibans en 2001. D’ici la fin de 2008, on s’attend à ce que le climat 
de sécurité demeure stable au mieux, mais il pourrait se détériorer au cours des prochains 
mois dans certaines provinces. L’on assiste à une guerre asymétrique, c’est-à-dire que 
puisqu’ils ne peuvent engager le combat avec la FIAS au moyen d’armes 
conventionnelles égales, les insurgés ciblent plutôt les civils, les forces afghanes et les 
unités de la FIAS en multipliant les attaques de petite envergure : engins explosifs 
improvisés, barrages routiers, et tactiques d’intimidation. Kaboul, la capitale, a été le 
théâtre de multiples attentats très médiatisés, notamment la tentative d’assassinat du 
président Karzaï en avril 2008. Dans la province de Kandahar, le fief des talibans, les 
insurgés ciblent la périphérie de la ville du même nom et cherchent à étendre leur 
influence en recourant à l’intimidation et à la violence. 
 
La gouvernance 
 
La gouvernance ― c’est-à-dire la capacité du gouvernement à protéger et à servir ses 
citoyens avec efficacité et de façon responsable ― est menacée du fait que les 
institutions, les ministères y compris, demeurent fragiles. C’est un secteur qui préoccupe 
particulièrement la communauté internationale. Malgré le travail de quelques ministres et 
fonctionnaires afghans compétents et dévoués, le pouvoir et la légitimité du 
gouvernement national et des administrations provinciales sont compromis, et la 
confiance du public est ébranlée par la corruption très répandue dans les instances 
gouvernementales et politiques. Nous œuvrons de concert avec le gouvernement afghan 
pour corriger la situation tout en étant bien conscients que la confiance du public envers 
le gouvernement est essentielle à la réalisation de progrès soutenus dans d’autres 
domaines portant sur la sécurité, la reconstruction et le développement.  
 
La Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan aide les Afghans à améliorer 
leur capacité à se gouverner. Elle s’emploie aussi à coordonner les activités 
internationales de secours humanitaires, de reconstruction et de développement, de même 
qu’à accroître la coopération avec la FIAS de manière à mieux intégrer les opérations de 
sécurité, de gouvernance et de développement. Le Canada appuie la nomination du 
représentant spécial en Afghanistan du secrétaire général de l’ONU qui exercera un 
leadership renouvelé à la tête de l’effort international tant sur place à Kaboul que depuis 
New York. 
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Le développement 
 
L’Afghanistan demeure l’un des pays les plus pauvres au monde. Certes, l’économie a 
connu un essor remarquable et le produit intérieur brut a plus que doublé en six ans, mais 
elle devra afficher une croissance soutenue pendant des décennies pour atteindre des 
niveaux raisonnables.  
 
Le taux de mortalité chez les 
enfants de moins de cinq ans 
(encore l’un des dix pires taux 
enregistrés dans le monde) a 
diminué de 26 p. 100 depuis 
2001. Le nombre d’inscriptions à 
l’école a augmenté de façon 
phénoménale, passant d’un peu 
moins de un million à près de six 
millions. Le tiers des écoliers 
sont des filles qui, durant le 
régime taliban, n’avaient pas 
droit à l’éducation. Leur 
réintégration dans le système scolaire aidera à rompre le cycle d’analphabétisme chez les 
Afghanes, ce qui aura de nombreuses et heureuses retombées dans toutes les facettes de 
la vie dans ce pays pour les générations futures. 
 
Partenaires du gouvernement afghan conformément au Pacte pour l’Afghanistan de 2006, 
plus de 50 pays contribuent au développement de l’Afghanistan. Malgré cela, la pauvreté, 
le chômage et l’analphabétisme y sont endémiques. La majorité des Afghans n’ont pas 
accès à l’eau potable et à d’autres services essentiels; environ 80 p. 100 n’ont pas 
l’électricité. Pendant ce temps, l’économie de l’opium permet de financer la corruption et 
la violence insurrectionnelle tout en prospérant dans le désordre social qu’elle provoque 
du même coup. Le développement est un impératif urgent. 
 
Voilà, en bref, le contexte difficile dans lequel nous devrons poursuivre nos priorités. 
Pour maximiser les chances de contribuer à un Afghanistan plus sûr, mieux gouverné et 
fondé sur une économie plus florissante, le Canada doit concentrer ses énergies et ses 
ressources là où leur effet ― bien que modeste ― permettra vraisemblablement aux 
Afghans d’améliorer leur sort de façon rapide et durable. 
 
III. Les priorités canadiennes : accomplir des progrès 
et les mesurer 
 
En termes simples, le grand objectif de l’engagement du Canada en Afghanistan consiste 
à y réaliser des progrès mesurables d’ici 2011 de manière à ce que la province de 
Kandahar soit plus sûre et mieux dirigée et puisse offrir des services essentiels à ses 
citoyens, cela grâce à l’appui d’un gouvernement national qui possède les moyens de 

Aperçu socioéconomique 
 
• Population : 24 millions 
• Rang selon l’indice de développement humain : 174/178 
• Espérance de vie : 43 ans 
• Taux de mortalité chez les enfants de moins de 5 ans* : 

191/1 000 (l’un des dix pires au monde) 
• Taux d’alphabétisation : 36 % chez les hommes et 18 % 

chez les femmes** 
• PIB par habitant : 24 $ par mois (290 $ par année) 
• 6,6 millions d’Afghans ne mangent pas à leur faim  
 
Source : Rapport 2007 sur le développement humain en Afghanistan

*John Hopkins Bloomberg School of Public Health, 2006
**Le Bureau central afghan de la statistique 
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mieux assurer sa sécurité, de gérer les frontières de l’Afghanistan et de soutenir à long 
terme les gains réalisés en matière de stabilité et de reconstruction. 
 
L’échéance de 2011 repose sur une logique inattaquable : dans un premier temps, la 
présence militaire canadienne dans la province de Kandahar prend fin en 2011; dans un 
deuxième temps, le Pacte pour l’Afghanistan ― le cadre international sur cinq ans conclu 
pour favoriser la coopération entre les Afghans et la communauté internationale ― expire 
en 2011. D’ici là, les forces de sécurité nationales afghanes devraient assumer la sécurité 
du pays et le gouvernement afghan, lui, devrait jouer un rôle accru dans les domaines de 
la gouvernance et du développement, permettant ainsi au Canada de nouer un différent 
type de relation avec l’Afghanistan. 
 
Pour réaliser des progrès mesurables d’ici 2011, le Canada se fondera sur des priorités 
précises qui se renforcent mutuellement et sont conformes aux propres points forts du 
Canada. Nous continuerons de soutenir le gouvernement afghan à l’échelon national, 
mais nous élargirons la concentration de nos ressources et de nos efforts dans la province 
de Kandahar où des Canadiens ― soldats, diplomates, policiers et experts du 
développement ― pourront, de concert, atteindre les meilleurs résultats possible. Il sera 
également crucial que les activités soient choisies sur la base d’attentes réalistes, voire 
d’une incidence visible, qui une fois satisfaites auront des incidences favorables sur les 
conditions de vie des Afghans et leur confiance en l’avenir de leur propre pays. Encore 
une fois, la logique est simple : à mesure que les principaux districts de la province de 
Kandahar amélioreront le climat de sécurité et la gouvernance, d’une part, et que les 
institutions afghanes offriront un nombre croissant de services et administreront la justice 
de façon rigoureuse, de l’autre, les Afghans auront davantage confiance en leur 
gouvernement et feront progresser leur propre développement. 
 
Le gouvernement du Canada a retenu six priorités qui définiront notre rôle en 
Afghanistan. Les quatre qui suivent correspondent à des objectifs du Pacte pour 
l’Afghanistan, bien qu’elles soient essentiellement axées sur Kandahar : 
 
1. Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan au Kandahar de 

renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre. 
 

• Pacte pour l’Afghanistan : accroître la sécurité et la stabilité dans toutes les 
régions de l’Afghanistan, entre autres en renforçant les moyens d’action du pays. 

 
2. Renforcer la capacité institutionnelle de l’Afghanistan d’offrir des services essentiels, 

de promouvoir la croissance économique et d’améliorer le niveau de confiance des 
Kandaharis en leur gouvernement. 

 
• Pacte pour l’Afghanistan : renforcer et réformer l’appareil gouvernemental afin 

qu’il rende compte des fonctions et des responsabilités premières du 
gouvernement. 
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3. Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y compris les 
réfugiés, les rapatriés et les personnes déplacées à l’intérieur du territoire. 

 
• Pacte pour l’Afghanistan : établir un système efficace de prévention des 

catastrophes de même que d’intervention en pareilles occurrences. 
 
4. Accroître le dialogue bilatéral entre le Pakistan et l’Afghanistan et renforcer la 

sécurité transfrontalière. 
 

• Pacte pour l’Afghanistan : diminuer la durée des déplacements en Afghanistan 
grâce à la gestion concertée des frontières de même qu’à des accords bilatéraux et 
multilatéraux sur le commerce et le transport. 

 
5. Contribuer à renforcer la capacité démocratique grâce à la mise en place d’institutions 

publiques et de processus électoraux responsables et efficaces. 
 

• Pacte pour l’Afghanistan : établir une commission électorale indépendante, 
compétente et bien financée, de même que renforcer et réformer l’appareil 
gouvernemental afin qu’il rende compte des fonctions et des responsabilités 
premières du gouvernement. 

 
6. Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 

• Pacte pour l’Afghanistan : effacer les séquelles d’un passé chargé de conflits.   
 
Pour que la mise en œuvre de ces priorités soit déjà bien entamée en 2011, le Canada 
devra faire des choix difficiles. Il lui faudra d’abord réorienter ses programmes, dont 
certains seront restreints ou abolis afin que des ressources soient réaffectées à ceux dont 
on a le plus besoin ou qui sont les plus prometteurs. Les Forces canadiennes se 
consacreront davantage au renforcement des capacités des forces de sécurité afghanes à 
Kandahar, de même qu’à l’appui des activités du gouvernement et de la reconstruction. 
Après leur restructuration, les programmes civils mettront l’accent sur l’amélioration de 
la gouvernance et le développement durable dans la province de Kandahar. 
 
Le gouvernement a entrepris d’accroître le nombre de diplomates et de travailleurs du 
développement à Kandahar, et y a nommé un haut représentant du Canada afin de 
renforcer la gestion opérationnelle de la mission canadienne. Cette année, le nombre de 
civils canadiens déployés à Kandahar passera de 27 à 71, ce qui signifie qu’il va presque 
tripler, et à l’ambassade du Canada à Kaboul, de 24 à 32. Les civils canadiens à Kandahar 
ont obtenu plus de pouvoirs de décision délégués, dont l’exercice fera désormais l’objet 
d’une meilleure coordination civile-militaire.  
 
Il faudra évaluer régulièrement les progrès afin de mesurer les résultats et de s’adapter 
aux circonstances changeantes. Les rapports trimestriels qui seront ensuite présentés 
tiendront compte du fait que, bien que nous puissions contribuer directement au succès 
des mesures prises par le Canada en Afghanistan, nous n’aurons pas une influence aussi 
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directe sur l’état de la sécurité, de la gouvernance et du développement. Même si le 
Canada est un acteur important en Afghanistan, il ne faut pas oublier qu’il œuvre aux 
côtés de plusieurs douzaines de pays et d’organismes internationaux qui collaborent 
également avec le gouvernement afghan à la reconstruction du pays. Nous ne pouvons 
décider seuls de la suite des choses. Toutefois,  le suivi des priorités du Canada et la 
présentation de rapports d’étape permettront au gouvernement d’utiliser judicieusement 
les ressources consacrées à la mission, de même que de rendre compte des résultats au 
Parlement et à la population. 
 
Dans les pages qui suivent, chaque priorité est définie en détail et est assortie de l’objectif 
correspondant que s’est fixé le Canada pour 2011. On mentionne de même quelques 
facteurs devant être pris en compte au cours de l’élaboration des indicateurs des progrès 
qui seront détaillés dans le prochain rapport trimestriel. 
 
Priorité 1 : Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan au Kandahar 
de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre. 
 
L’un des rôles premiers de la FIAS consiste à 
offrir formation et soutien aux Forces 
nationales de sécurité de l’Afghanistan 
(FNSA), soit l’Armée nationale afghane 
(ANA) et la Police nationale afghane (PNA). 
 
Au Kandahar, les activités de renforcement 
des capacités de l’ANA sont menées par les 
Forces canadiennes sous le commandement 
des FNSA. Le Canada y dirige également les 
opérations anti-insurrectionnelles ainsi que 
toute autre opération de sécurité, en plus 
d’assurer le bon déroulement des activités 
liées à la gouvernance et au développement. Environ 2 500 militaires canadiens sont 
déployés en Afghanistan, dont la plupart au Kandahar. Ils sont répartis, entre autres, entre 
le groupement tactique (quelque 1 000 soldats), des équipes de liaison et de mentorat 
opérationnel (ELMO) rattachées à l’ANA et des unités assignées à l’Équipe de 
reconstruction provinciale menée par le Canada au Kandahar. 
 
Il est indispensable que l’ANA soit bien dirigée, bien entraînée et bien équipée pour que 
le gouvernement afghan exerce sa souveraineté et maintienne la sécurité à un niveau 
suffisamment élevé pour exercer ses pouvoirs efficacement et assurer la bonne marche 
des activités de développement. Les ELMO jouent un rôle essentiel pour ce qui est de 
préparer l’ANA à assumer cette responsabilité. Les Forces canadiennes encadrent 
actuellement cinq bataillons de l’ANA (comptant en théorie 650 soldats chacun) et l’état-
major d’une brigade, tous au Kandahar. Environ 2 400 militaires de l’ANA sont 
actuellement déployés dans cette province, alors qu’ils étaient à peine 600 en 2006. Au 
total, l’ANA compte environ 50 000 militaires, comparativement à environ 20 000 
en 2006. Même si les progrès accomplis sont considérables, tant au point de vue du 

Forces nationales de sécurité de 
l’Afghanistan (FNSA) 

 
Le Canada : 
 
• collabore avec les FNSA pour renforcer 

la sécurité;  
• forme et encadre l’armée et la police 

nationales afghanes et leur fournit le matériel 
nécessaire;  

• renforce les capacités des FNSA en 
administration et en logistique; 

• participe à la réforme des systèmes judiciaire 
et correctionnel.  
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nombre que de la compétence des effectifs, des difficultés demeurent. Mentionnons entre 
autres le leadership, l’administration et la logistique de l’ANA qui sont déficients, et le 
nombre de militaires autorisés à suivre un entraînement qui tend à varier en fonction des 
saisons. Ceci, sans compter qu’une partie de l’équipement datant de l’ère soviétique 
devra être remplacée par du matériel et des armes conformes aux normes de l’OTAN. 
 
Les troupes canadiennes en poste au Kandahar travaillent en étroite collaboration avec la 
communauté internationale et intensifient leurs efforts pour former et préparer l’ANA 
d’ici 2011 à planifier, mettre en œuvre et poursuivre des opérations indépendantes. 
L’annonce récente du déploiement de 1 000 soldats américains supplémentaires dans 
cette province d’ici février 2009 et les dispositions prises pour acquérir de nouveaux 
hélicoptères de transport ainsi que des véhicules aériens sans pilote renforceront la 
capacité des Forces canadiennes à atteindre cet objectif, tout en améliorant la protection 
des soldats et des civils canadiens. 
 
Autre tâche d’envergure : l’établissement d’une PNA de plus en plus professionnelle et 
efficace, qui puisse recourir à des moyens judiciaires et à des mesures correctionnelles 
pour instaurer un climat de sécurité et promouvoir l’ordre public. La PNA doit au moins 
pouvoir recruter, former, maintenir en poste, rémunérer et équiper ses membres. 
Toutefois, elle fait face à des obstacles de taille, dont celui de devoir composer avec des 
insurgés qui ciblent systématiquement les forces de l’ordre. On observe en outre des taux 
élevés d’analphabétisme, de corruption et d’abus de drogues chez ses membres. Aux 
yeux de beaucoup d’Afghans, la police locale personnifie le gouvernement; non 
seulement ses échecs nuisent-ils aux progrès en matière de développement, mais ils 
amènent aussi les collectivités à se détacher du gouvernement. 
 
Plus de 600 membres de la PNA sont formés à Kandahar dans le cadre d’activités menées 
par la GRC, et l’ELMO, que dirigent les Forces canadiennes, contribue à améliorer la 
capacité de la PNA à œuvrer et à échapper aux pièges qu’on lui tend dans les zones 
périphériques de la province. De plus, de concert avec le gouvernement afghan, les États-
Unis et l’Union européenne élaborent de grandes initiatives de soutien à la PNA. Nous 
continuerons de contribuer à ces efforts en intensifiant la formation à l’intention de ses 
membres, en veillant à la mise en place d’une infrastructure de sécurité et en offrant une 
aide pour le versement des salaires. 
 
L’amélioration de la capacité institutionnelle et du rendement du système judiciaire et des 
services correctionnels afghans, dont les prisons, est un volet important des efforts 
prioritaires en matière de sécurité. Le Canada a pu améliorer le traitement réservé aux 
détenus et rehausser l’administration carcérale au Kandahar. Plus particulièrement, nous 
veillons à ce que les détenus remis aux autorités afghanes par les Forces canadiennes 
soient bien traités, et nous continuerons de travailler en ce sens. En ce qui a trait au 
système judiciaire, le Canada a invité des juges, des procureurs et différents intervenants 
à participer à des ateliers et à d’autres activités de formation. Nous nous penchons 
actuellement sur d’autres secteurs de programmes, comme le soutien supplémentaire à la 
formation, l’aide salariale et les services de sécurité pour les juges et les procureurs. 
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Objectif du Canada d’ici 2011 (pour l’ANA) : 
 
• Nous nous attendons à ce que l’ANA au Kandahar puisse démontrer une capacité 

accrue à mener des opérations et à établir un environnement plus sécuritaire dans les 
principaux districts, avec l’aide des alliés de la FIAS. 

 
Nous mesurerons les progrès réalisés dans l’atteinte de cet objectif au moyen 
d’indicateurs comme le succès de l’ANA à sécuriser et à stabiliser les principaux 
districts, sa capacité à mener des opérations de sécurité en quasi-autonomie et à 
maintenir une brigade efficace. 
 

Objectif du Canada d’ici 2011 (pour la PNA) : 
 
• Nous nous attendons à ce que la PNA démontre une capacité accrue de maintenir 

l’ordre public dans les districts clés du Kandahar grâce à des moyens judiciaires et à 
des mesures correctionnelles. 

 
Nous mesurerons les progrès réalisés dans l’atteinte de cet objectif au moyen 
d’indicateurs, notamment la capacité de la PNA à offrir des services policiers 
efficaces dans les districts clés, où elle sera appuyée par un appareil judiciaire 
fonctionnel et des établissements correctionnels améliorés. De plus, il faudra nous 
assurer que les policiers sont formés et rémunérés. 

 
Priorité 2 : Renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services 
essentiels et de promouvoir la croissance économique et, du même coup, améliorer le 
niveau de confiance des Kandaharis en leur gouvernement. 
 
Il est essentiel de rétablir la confiance 
des Afghans en leur gouvernement s’ils 
souhaitent assumer la responsabilité à 
l’égard de la sécurité, de la gouvernance 
et du développement au Kandahar. Mais 
la confiance de la population dépendra 
de la capacité des autorités à offrir les 
services essentiels. La priorité du 
Canada consistant à renforcer la capacité 
institutionnelle afghane d’offrir ces 
services dans les districts clés cadre 
donc avec deux impératifs intimement 
liés : améliorer la qualité de vie et les 
moyens de subsistance au Kandahar, et établir des institutions dignes d’un gouvernement 
responsable et rigoureux. 
 
Les Kandaharis considèrent les écoles, l’accès à l’eau et à des services sanitaires, 
l’électricité, la santé et la création d’emplois comme leurs grandes priorités. Eau potable, 
santé et services sanitaires sont des besoins essentiels. Au Kandahar, où le climat est 

Renforcer la capacité institutionnelle 
au Kandahar 

 
Le Canada travaille avec le gouvernement de 
l’Afghanistan, tant au Kandahar que dans le reste du 
pays, à :  

• fournir des services de base;  

• offrir des programmes d’alphabétisation 
fonctionnelle et de formation professionnelle;  

• créer des emplois pour les Afghans; 

• remettre en état les infrastructures en ce qui a trait à 
l’eau potable et à l’irrigation. 



12 

aride, l’irrigation est vitale afin de promouvoir l’agriculture licite et d’améliorer la 
sécurité alimentaire. L’éducation et la création d’emplois sont synonymes de revenus 
élevés; ces deux facteurs permettent aux gens de subvenir à leurs propres besoins, tout en 
faisant progresser la sécurité et le développement de leur collectivité. Si les Afghans 
peuvent trouver facilement un emploi en agriculture et dans d’autres secteurs, ils sont 
d’autant moins enclins à se lancer dans la culture de l’opium, ce qui les dissuade aussi de 
joindre les rangs des insurgés. 
 
Le Kandahar est une province dans un pays pauvre. À peine 5 p. 100 des femmes de cette 
province savent lire, et l’on estime à 26 p. 100 le taux d’alphabétisation chez les hommes. 
La majeure partie de la population n’a toujours pas accès aux services publics de base, et 
aucune institution gouvernementale n’est établie de façon significative à l’extérieur de 
Kandahar et de quelques localités rurales plus importantes. Le gouvernement est en outre 
affaibli par la corruption et l’inefficacité. Il est donc clair que le succès des initiatives de 
développement nécessitera une meilleure gouvernance, notamment dans les domaines de 
la prestation des services essentiels et de la création d’emplois. 
 
Jusqu’à maintenant, le programme du Canada pour la province de Kandahar donne des 
résultats concrets dans des domaines essentiels comme l’éducation et le développement 
communautaire. Nous continuerons de travailler avec le gouvernement de l’Afghanistan 
au Kandahar sur ces questions et nous intensifierons nos efforts de façon considérable 
afin de soutenir la croissance économique de la province. Pour que les effets soient 
concrets et immédiats, nous déléguerons davantage de pouvoirs à notre personnel sur le 
terrain en ce qui a trait aux programmes. Nous avons déjà élaboré le Programme 
d’initiatives locales au Kandahar, outil adapté et flexible qui permet à l’Équipe 
provinciale de reconstruction dirigée par le Canada de répondre rapidement aux projets 
que proposent les Afghans de la région. De plus, nous déploierons dans cette province 
davantage de civils destinés à occuper des postes supérieurs. 
 
Deux des trois projets de premier plan seront bien en vue parmi les investissements du 
Canada au Kandahar. Tout d’abord, le Canada appuiera les travaux urgents de réfection 
du barrage Dahla ainsi que de son réseau d’irrigation et de canaux; ce projet créera des 
emplois et stimulera l’agriculture. La réfection du barrage est l’une des grandes priorités 
du gouvernement afghan. À court terme, ce projet créera plus de 10 000 emplois. Une 
fois les travaux terminés, l’irrigation incitera les agriculteurs à délaisser la culture du 
pavot au profit de cultures licites. 
 
Le deuxième projet de premier plan porte sur la construction et la remise en état de 
50 écoles au cours des trois prochaines années. À ce projet se greffera la formation 
d’enseignants dont le nombre pourra atteindre 3 000. Ainsi, les enfants des districts clés 
auront un meilleur accès à l’éducation et les adultes pourront bénéficier de cours 
d’alphabétisation et de programmes de formation professionnelle. 
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Objectif du Canada d’ici 2011 : 
 
• Nous nous attendons à ce que l’administration de la province de Kandahar et les 

principaux ministères afghans soient davantage en mesure d’offrir des services de 
base dans les principaux districts du Kandahar. 

 
Nous mesurerons les progrès réalisés en vue d’atteindre cet objectif au moyen 
d’indicateurs : nombre d’hectares irrigués, d’écoles construites ou remises en état, 
d’enseignants formés, de projets d’infrastructure réalisés et d’emplois créés. 

 
Priorité 3 : Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y 
compris les réfugiés et les personnes rapatriées et déplacées à l’intérieur du territoire. 
 
Les situations d’urgence qui découlent 
de catastrophes naturelles ou de la 
guerre continuent de se multiplier en 
Afghanistan. Au Kandahar et partout 
ailleurs dans le pays, des millions 
d’Afghans vivent dans un état de 
privation qui met leur vie en péril. 
Soulager les souffrances et répondre 
aux besoins essentiels au maintien de 
la vie témoignent de façon concrète de 
valeurs chères aux Canadiens. Ces 
secours humanitaires contribuent aussi 
à instaurer un climat de sécurité plus 
propice au développement. Il est 
essentiel que nous venions en aide aux plus vulnérables dans ces situations si nous 
voulons conserver les acquis chèrement gagnés sur les plans de la sécurité et du 
développement. 
 
Le Canada compte déjà parmi les pays qui contribuent le plus à l’aide humanitaire 
dispensée dans la province de Kandahar. Notre appui au Programme alimentaire mondial 
a permis de nourrir plus de 6,7 millions d’Afghans dans la partie sud du pays, dont le 
Kandahar. Nous soutenons également les efforts déployés par le Comité international de 
la Croix-Rouge, l’UNICEF et l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés en vue de 
répondre aux besoins des personnes déplacées, des réfugiés et des populations 
vulnérables en Afghanistan. Par ailleurs, le fonds canadien d’aide humanitaire permet la 
distribution d’ustensiles de cuisine, de couvertures et de vêtements. 
 
Durant les trois prochaines années, l’aide humanitaire canadienne sera axée sur 
l’acheminement de vivres et d’articles non alimentaires ainsi que sur la prestation de 
services de santé essentiels aux personnes les plus vulnérables, y compris les Afghans 
réfugiés et ceux qui sont rapatriés et les personnes déplacées à l’intérieur du Kandahar. 
 

Aide humanitaire 
 
Dans la province de Kandahar, le Canada : 
 
• procède au déminage et travaille à former des 

responsables de l’information à transmettre à cet 
égard aux populations locales; 

• veille à faire distribuer des vivres aux plus 
vulnérables; 

• procure aux populations vulnérables des articles 
essentiels comme des couvertures et des ustensiles 
de cuisine; 

• dispense aux enfants des soins de santé tels la 
nutrition thérapeutique et la vaccination contre la 
polio, et administre aux femmes et aux enfants des 
vaccins contre la rougeole et le tétanos. 
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Dans le cadre du troisième projet de premier plan, le Canada accroîtra radicalement son 
soutien à la campagne d’immunisation contre la polio dans la province de Kandahar et 
dans le reste du pays. L’objectif de ce projet est l’éradication pure et simple de la maladie 
en territoire afghan d’ici la fin de 2009 par la vaccination de plus de sept millions 
d’enfants de moins de cinq ans. (L’Afghanistan est l’un des quatre derniers pays du 
monde où la polio prend toujours des proportions endémiques.) 
 
Le Canada s’emploiera à rendre plus accessibles les soins de santé primaires, pour les 
femmes et les enfants surtout, mais aussi pour les habitants des secteurs les plus mal 
desservis de la province. Le travail de déminage s’intensifiera, de concert avec le Service 
de l’action antimines des Nations Unies. Les efforts déployés, dans ce domaine comme à 
d’autres égards, s’accompagneront d’un dialogue avec les autorités de Kaboul en vue 
d’améliorer les services que le gouvernement afghan offre à ces groupes démunis. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : 
 
• Maintenir l’aide humanitaire à la disposition des Afghans réfugiés et de ceux qui sont 

rapatriés ainsi que des personnes déplacées à l’intérieur du Kandahar. 
 
Nous mesurerons les progrès réalisés dans l’atteinte de cet objectif en déterminant la 
capacité réelle des institutions afghanes de prévoir, coordonner et mettre en œuvre les 
secours d’urgence. À cette fin, nous utiliserons des indicateurs comme le nombre de 
personnes vulnérables qui auront bénéficié de ces secours dans les principaux districts, la 
réduction du nombre de victimes de mines antipersonnel, la superficie déminée et, de ce 
fait, rendue accessible en toute sécurité, et le nombre d’enfants vaccinés contre la polio. 
 
Priorité 4 : Renforcer la sécurité frontalière et faciliter le dialogue bilatéral entre le 
Pakistan et l’Afghanistan. 
 
C’est par la province de 
Kandahar, dans le Sud de 
l’Afghanistan, que transitent 
les marchandises et les 
voyageurs ainsi que les 
réfugiés et les rebelles à 
destination du Pakistan. 
L’avenir de cette province, 
comme son passé, est 
étroitement lié aux rapports 
entre les citoyens et les 
gouvernements des deux pays. La sûreté et la bonne gestion de la frontière pakistano-
afghane, de même que l’amélioration des perspectives économiques pour les habitants de 
la zone frontalière, sont nécessaires à l’instauration d’un climat de stabilité et de sécurité 
dans les deux pays. 
 

Sécurité frontalière et dialogue 
 
Le Canada : 

• contribue au dialogue entre l’Afghanistan et le Pakistan; 
• facilite les échanges entre les autorités frontalières des deux 

pays; 
• dispense une formation aux agents à la frontière et aux 

agents de sécurité; 
• met en place des infrastructures et de l’équipement 

essentiels. 
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Pour cette raison, le renforcement des moyens dont l’Afghanistan dispose pour gérer sa 
frontière et favoriser la stabilité et le développement économique de la zone frontalière 
figure parmi les priorités du Canada. Cet objectif ne peut toutefois être atteint qu’en 
facilitant les échanges réguliers et constructifs, à la fois officieux et officiels, entre les  
autorités nationales et locales de l’Afghanistan et du Pakistan. 
 
Pour susciter ce dialogue, il faudra surmonter les tensions qui règnent entre les deux pays. 
Ces tensions ont diverses sources : le refus de l’Afghanistan d’accepter pour frontière la 
ligne Durand, reconnue à l’échelle internationale; la présence des Pachtounes et des 
Baloutches dans un territoire chevauchant la frontière, qu’ils ne cessent de franchir de 
part et d’autre; l’incapacité du Pakistan d’empêcher les groupes extrémistes de lancer des 
attaques contre son voisin depuis des bases pakistanaises; et les 2,15 millions de réfugiés 
afghans qui se trouvent toujours au Pakistan. Pour apaiser les antagonismes entre les deux 
pays ainsi que régler ces enjeux et divers autres, il faudra des efforts diplomatiques 
soutenus et bien coordonnés. 
 
De concert avec les Afghans, les Pakistanais et la communauté internationale, le Canada 
a pris part à plusieurs initiatives visant à susciter un meilleur dialogue entre les deux pays 
et une meilleure gestion de la frontière. Il a facilité une série d’ateliers sur la coopération 
entre le Pakistan et l’Afghanistan tenus à Dubaï, Islamabad et Kaboul où, pour la 
première fois, des représentants de haut niveau des autorités frontalières des deux 
gouvernements ont discuté de collaboration au chapitre des douanes, des migrations, de la 
sécurité, du trafic de drogues et du développement. Le Canada a également fourni un 
soutien technique aux agences frontalières des deux pays, financé l’installation du 
secrétariat de la Jirga pour la paix (projet pakistano-afghan), facilité le dialogue entre les 
officiers des deux armées et travaillé au sein du G8 à promouvoir l’aide internationale au 
développement des territoires frontaliers. Concernant le développement économique de la 
zone frontalière du Kandahar, le Canada mènera des opérations de sécurité et investira 
dans le district de Spin Boldak, qui est un carrefour important où les échanges légitimes 
côtoient des opérations criminelles et les activités des rebelles. Nous axerons aussi nos 
efforts sur le renforcement des capacités de gestion aux différents postes frontaliers qui 
s’échelonnent entre la province de Kandahar et celle du Baloutchistan, au Pakistan. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : 
 
• Nous nous attendons à ce que les institutions afghanes, avec le concours des autorités 

pakistanaises, exercent une meilleure gestion de la frontière et stimulent le 
développement économique de la zone frontalière. 

 
Nous mesurerons les progrès réalisés en vue d’atteindre cet objectif au moyen 
d’indicateurs comme l’affectation de fonctionnaires afghans dûment formés, 
l’installation des infrastructures nécessaires aux postes frontaliers, ainsi qu’une 
coopération accrue entre les autorités afghanes et pakistanaises. 
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Priorité 5 : Contribuer à renforcer la capacité démocratique de l’Afghanistan par la 
mise en place d’institutions publiques et de processus électoraux efficaces et 
responsables. 
 
Comme on peut le lire dans le 
Pacte pour l’Afghanistan, « [l]a 
gouvernance démocratique et la 
protection des droits de la personne 
constituent la pierre angulaire pour 
des progrès politiques durables en 
Afghanistan ». Le renforcement 
des capacités démocratiques par la 
consolidation des institutions et la 
mise en place de processus 
électoraux compte parmi les 
priorités du Canada, ne serait-ce 
qu’en raison de l’importance critique d’une telle démarche dans la réalisation de nos 
autres priorités concernant le Kandahar. Le gouvernement afghan est relativement 
centralisé. Dans les provinces, que dirigent des gouverneurs nommés par le président, les 
services publics sont assurés principalement par des représentants locaux des ministères 
et des organismes nationaux. Le Canada viendra donc en aide aux institutions nationales 
les plus aptes à réaliser nos priorités dans la province de Kandahar. 
 
Le Canada a consacré des ressources humaines et financières en vue de soutenir les 
présidentielles afghanes de 2004 ainsi que les élections législatives et provinciales de 
2005. En prévision des prochaines élections présidentielles (2009) et législatives (2010), 
nous participerons à l’établissement d’un registre électoral complet ainsi qu’à la mise en 
place d’un mécanisme de traitement des plaintes déposées à la suite d’un scrutin. Cette 
nouvelle ronde électorale sera un point tournant dans l’histoire de l’Afghanistan. Un 
sans-faute aux élections indiquera à la population afghane et à toute la communauté 
internationale que le gouvernement afghan est résolument engagé sur la voie de la 
démocratie et qu’il dispose des moyens nécessaires pour s’y maintenir.  
 
Dans la province de Kandahar, le Canada a soutenu plusieurs programmes de 
gouvernance nationale qui ont donné d’excellents résultats, notamment le financement du 
salaire des fonctionnaires et des policiers à même le Fonds en fiducie pour la 
reconstruction de l’Afghanistan et le Fonds en fiducie pour la loi et l’ordre. Nous avons 
également donné notre appui au Programme d’amélioration de la qualité de l’éducation 
ainsi qu’au Programme national de développement des régions. À l’échelle locale, le 
Canada continuera de prêter main-forte aux conseils de développement communautaire, 
dont les membres ont mis en œuvre des initiatives socioéconomiques dans leurs propres 
collectivités. Nous amènerons les assemblées de districts, les conseils provinciaux et les 
institutions nationales, dont la Direction indépendante pour la gouvernance locale, à 
donner, à tous les niveaux de gouvernement, de solides assises démocratiques à la 
prestation des services. Cette démarche se situe au cœur même de la priorité que nous 
nous sommes fixée au chapitre de la gouvernance démocratique : aider à renforcer les 

Capacité en matière de développement 
démocratique 

 
Le Canada : 

• soutiendra financièrement la tenue d’élections; 
• travaillera avec d’autres pays donateurs à trouver les 

ressources techniques et financières nécessaires à la 
Commission électorale indépendante;  

• aidera les principales institutions nationales à 
renforcer leurs capacités administratives.  
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institutions gouvernementales qui répondent de façon efficace et responsable aux besoins 
des Afghanes et des Afghans. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : 
 
• Nous nous attendons à ce que les institutions nationales, provinciales et locales 

établies au Kandahar fassent la preuve d’une capacité accrue d’appliquer les principes 
démocratiques dans l’élaboration et la mise en œuvre des programmes et des services 
publics ainsi que dans la tenue d’élections.  

 
Pour mesurer les progrès accomplis, nous utiliserons des indicateurs comme la 
capacité manifeste des ministères afghans de concevoir et d’assurer des services 
publics au Kandahar, des preuves de la confiance de la population envers les 
institutions gouvernementales ainsi que l’issue des élections de 2009 et de 2010. 

 
Priorité 6 : Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation 
politique. 
 
L’Afghanistan ne peut pas maintenir la paix 
ou atteindre les objectifs qu’il s’est fixés en 
matière de gouvernance et de 
développement en s’appuyant uniquement 
sur ses ressources militaires. Un processus 
de réconciliation dirigé par le gouvernement 
afghan et reconnu par la communauté 
internationale contribuerait à affaiblir les 
rebelles, à atténuer les tensions entre les 
diverses collectivités et à favoriser une paix 
durable. Dans ses efforts en ce sens, 
notamment les programmes de démobilisation des combattants de la veille, le 
gouvernement afghan a reçu l’appui des bailleurs de fonds et des partenaires de la FIAS. 
Une réconciliation servirait certainement nos propres efforts en vue d’améliorer la 
situation au Kandahar sur les plans de la sécurité, de la gouvernance et du développement 
économique. 
 
Le Canada s’emploiera à financer les initiatives nouvelles et dynamiques de portée 
nationale aussi bien que locale, du gouvernement afghan, qui seraient axées sur le 
dialogue et la réconciliation, dans la province de Kandahar surtout. Nous investirons dans 
le renforcement des moyens dont dispose le gouvernement pour communiquer avec les 
citoyens, en particulier les Kandaharis. 
 

Réconciliation politique 
 
Le Canada appuiera :  

• l’élaboration de mécanismes propices au 
dialogue;  

• l’amélioration des moyens de communication 
avec les citoyens; 

• le renforcement des moyens dont dispose la 
société civile afin de promouvoir la 
réconciliation. 
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Objectif du Canada d’ici 2011 : 
 
• Nous nous attendons à ce que les initiatives du gouvernement afghan à l’échelle 

nationale et provinciale ouvrent la voie à une réconciliation politique et reçoivent 
l’appui du Canada en temps opportun. 

 
Pour mesurer les progrès accomplis dans l’atteinte de cet objectif, nous utiliserons des 
indicateurs comme la communication efficace du gouvernement afghan avec les 
citoyens, les signes de réconciliation entre les Afghans et le soutien populaire accordé 
aux institutions afghanes. 

 
IV. Conclusion 
 
Les objectifs que le Canada s’est fixés pour sa mission en Afghanistan se résument à 
ceci : un meilleur gouvernement, une paix durable, une sécurité accrue. Notre action 
s’inscrit dans le cadre d’un vaste partenariat international, sous le mandat des Nations 
Unies, qui repose sur une participation pleine et entière du gouvernement afghan. 
 
La tournure des événements en Afghanistan, pays qui est en guerre, ne relève pas 
uniquement du Canada. Nous connaîtrons le succès, mais aussi l’échec. Cela dit, nous 
pouvons canaliser nos efforts militaires et civils là où ils seront les plus fructueux. Le 
gouvernement a retenu un certain nombre de priorités devant orienter la mission 
canadienne, dont l’action se concentre davantage dans la province de Kandahar. 
 
Ce premier rapport au Parlement fait état des six priorités précitées ainsi que des objectifs 
à atteindre. Le prochain rapport trimestriel qui sera présenté cet automne énoncera les 
indicateurs destinés à aider le Parlement et les Canadiens à mesurer les progrès accomplis 
à cet égard. Les rapports ultérieurs suivront seront axés sur l’évaluation de ces progrès à 
partir d’indicateurs qui seront utilisés jusqu’en 2011. En se fixant des buts réalistes, en 
rendant compte des résultats obtenus et en s’adaptant aux changements de situation, le 
Canada pourra jouer un rôle déterminant au chapitre de la sécurité, de la gouvernance et 
du développement en Afghanistan. 
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Annexe A – Réaction aux recommandations formulées 
dans le rapport Manley  
 

Recommandation du groupe Manley Mesures prises à ce jour par le gouvernement 

Les efforts déployés par le Canada 
devraient avoir l’appui d’un comité spécial 
du Cabinet sur l’Afghanistan. 

o Le Comité du Cabinet sur l’Afghanistan a été créé en février 
2008. 

Un seul et unique groupe de travail devrait 
orienter les activités de l’ensemble des 
ministères et organismes.  

o Un groupe de travail central a été constitué en février 2008. 

Sur le plan diplomatique, le Canada 
devrait adopter une position plus ferme et 
plus rigoureuse au sujet de l’Afghanistan 
et des acteurs régionaux.  

o Une stratégie diplomatique plus solide est en cours 
d’élaboration.  

o Le Canada a amorcé un dialogue avec ses principaux alliés et 
avec le nouveau représentant spécial des Nations Unies. 

o Les intérêts du Canada ont été mieux défendus aux sommets 
de Bucarest et de Paris. 

Le Canada devrait continuer de s’acquitter 
de ses responsabilités en matière de 
sécurité à Kandahar au-delà de février 
2009, en accordant plus d’importance à la 
formation accélérée des Forces nationales 
de sécurité de l’Afghanistan (FNSA). 

o La motion du gouvernement sur l’Afghanistan, prévoyant le 
maintien de la mission canadienne jusqu’en 2011, a été 
adoptée. 

o La formation dont les membres des FNSA ont besoin pour 
assurer la sécurité à l’échelon national et au Kandahar fait 
maintenant partie de nos priorités. 

o L’OTAN a affecté un nouveau groupement tactique à Kandahar.

La contribution du Canada à la 
reconstruction et au développement de 
l’Afghanistan devrait être réorientée de 
manière à donner plus d’importance au 
soutien bilatéral direct aux projets qui 
répondent aux besoins immédiats et 
concrets, en particulier dans la province 
de Kandahar. 

o Les programmes ont été réorientés en prévision d’un soutien 
bilatéral direct aux projets clairement axés sur les besoins 
immédiats et concrets des Afghans.  

o Des efforts seront déployés au cours de l’été en vue d’assurer 
une présence civile plus évidente aux échelons supérieurs à 
Kaboul et à Kandahar. 

Il y aurait lieu d’évaluer l’efficacité des 
contributions du Canada et la mesure 
dans laquelle ont été respectés les 
objectifs et les échéances énoncés dans 
le Pacte pour l’Afghanistan. 

o Le Comité du Cabinet est en voie d’établir des objectifs et des 
indicateurs devant permettre de mesurer les effets réels de la 
politique canadienne et les nouvelles réalités sur le terrain, ainsi 
que d’évaluer la performance du Canada. 

Le gouvernement devrait présenter plus 
fréquemment à la population des rapports 
plus francs sur les événements qui se 
déroulent en Afghanistan. 

o La motion adoptée au Parlement en mars 2008 visait une 
surveillance accrue par la Chambre des communes.  

o Les ministres qui siègent au Comité du Cabinet sur 
l’Afghanistan participent régulièrement à des séances 
d’information détaillée, destinées aux médias. 

o Le gouvernement s’est engagé à produire des rapports 
trimestriels.  

o Un cadre d’établissement d’indicateurs permettra de faire des 
évaluations plus régulières des progrès accomplis concernant 
les priorités qui ont été retenues. 
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Carte de la province de Kandahar 
 

 




